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ARRÊTÉ N° 2026-DDT/SABE/EAU – N° 12

portant des prescriptions spécifiques relatives à un plan d’eau situé
section 12 parcelle 0005, 0006, 0007 et section 13 parcelle 0013 sur la commune de 

GREMECEY

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la légion d9honneur,

Officier de l9ordre national du mérite,

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l9eau ;

Vu le code de l9environnement, livre II, titre Ier, chapitres 1er à 7 et notamment l9article R.181-45 ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  Directions  Départementales 
Interministérielles et notamment ses articles 17 et 20 ;

Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l9organisation et à l9action des services de l'État dans les régions 
et départements ;

Vu le décret du 28 avril 2025 portant nomination de M. Pascal Bolot, préfet de Moselle ;

Vu le décret du 7 octobre 2025 portant nomination de M. Jérôme Seguy, secrétaire général de la 
préfecture de Moselle ;

Vu l9arrêté  préfectoral  SGCD/2023/N°121  en  date  du  21  juillet  2023  portant  organisation  de  la 
Direction Départementale des Territoires de la Moselle ;

Vu l'arrêté préfectoral DCL n°2025-A-67 en date du 19 mai 2025 portant délégation de signature en 
faveur de Monsieur Claude Souiller, Directeur Départemental des Territoires de la Moselle, pour la 
compétence générale ;

Vu la décision n°2026-DDT/SAS n°02 en date du 4 février 2026 portant subdélégation de signature 
pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires de la Moselle ;

Vu le  formulaire  en  date  du  11  février  2026  de  description  des  plans  d9eau  complété  par  le 
pétitionnaire et réceptionné par courriel le 11 février 2026, accompagné d9un dossier de demande 
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de vidange et d9effacement du plan d9eau ;

Vu l9absence d9opposition du pétitionnaire au projet d9arrêté de prescriptions spécifiques relatif à 
son étang situé section 12 parcelles 0005, 0006, 0007 et section 13 parcelle 0013 sur la commune 
de GREMECEY durant la période du contradictoire ;

Considérant que le plan d9eau a été construit avant la loi sur l9eau du 29 mars 1993 ;

Considérant que le plan d9eau n9est pas régulier au regard de la loi sur l9eau ;

Considérant le mauvais état des éléments constitutifs du plan d9eau par manque d9entretien et notamment 
que le système de régulation du niveau d9eau (moine) n9est plus fonctionnel ;

Considérant que  l9article  R.181-45  du  code  de  l9environnement  mentionne  que  les  prescriptions 
complémentaires  prévues  par  le  dernier  alinéa  de  l9article  L.181-14  sont  fixées  par  des  arrêtés 
complémentaires et qu9elles peuvent imposer les mesures additionnelles que le respect des dispositions des 
articles  L.181-3 et  L.181-4 rend nécessaire,  ou qu9elles  peuvent atténuer  les  prescriptions  initiales  dont le 
maintien en l9état n9est plus justifié 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Moselle,

ARRÊTE

Article 1  er   :  Bénéficiaire de l’arrêté

Le bénéficiaire de l9arrêté est l9Office Nationale des Forêts, agence de Metz dont le 

siège se trouve au 1, rue Thomas Edison à METZ, gestionnaire par délégation de l9État 

d9un plan d9eau situé section 12 parcelles 0005, 0006, 0007 et section 13 parcelle 0013, 

sur le ban de la commune de GREMECEY (57170).

Article 2   :  Objet de l’arrêté

L9objet de l9arrêté est l9effacement du plan d9eau.

Article 6   :  Prescriptions spécifiques 

Vidange du plan d9eau

Le bénéficiaire de l9arrêté est autorisé à procéder à la vidange du plan d9eau. Cette 

vidange sera réalisée en respectant les consignes suivantes :

-  la vidange sera réalisée de manière lente et adaptée au milieu récepteur afin de 

réduire les impacts sur le milieu et de respecter les usages avals,

- un dispositif de filtration de l9eau sera mis en place avant la vidange, afin de retenir 

les poissons, les alevins, les espèces nuisibles à éradiquer, les matières en suspension, 

et les sédiments.

De  plus,  des  conditions  météorologiques  exceptionnelles  observées  ces  dernières 
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années en période estivale ont entraîné la prise de mesures particulières en matière 

d'usage  de  l'eau  dans  le  département  de  la  Moselle,  sous  la  forme  d'arrêtés 

préfectoraux  dits  "arrêtés  sécheresse",  qui  ont  eu  pour  conséquence  d'interdire 

temporairement la vidange. C'est pourquoi le propriétaire devra se tenir informé des 

mesures pouvant être prises et impliquer des restrictions particulières et graduées 

pour tous les usagers de l'eau, avant de procéder à la vidange de son plan d9eau.

Effacement du plan d9eau

Le bénéficiaire de l9arrêté ne remettra pas en eau le plan d9eau suite à la vidange de 

celui-ci et procédera à son effacement définitif.

Un dossier de renaturation du cours d9eau s9écoulant initialement dans le plan d9eau 

sera réalisée ultérieurement, après dépôt d9un dossier loi sur l9eau au service de la 

police de l9eau. 

Article 11   :  Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12   :  Publication et information des tiers

Une copie de la présente décision est adressée à la commune de Gremecey pour 

affichage pendant une durée minimale d9un mois.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

Moselle. Cette publication fait courir le délai de recours contentieux.

Le présent arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture 

(www.moselle.gouv.fr - Territoires 3 Eau et Pêche 3 Décision du domaine de l9eau 3 

Déclaration et autorisation) pendant un an au moins.

Article 13   :  Exécution de l’arrêté

Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des 

territoires  de  la  Moselle,  le  service  départemental  de  l9office  français  de  la 

biodiversité de la Moselle, le président de la fédération de la Moselle pour la pêche et 

la protection du milieu aquatique, le bénéficiaire de l9arrêté, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l9exécution du présent arrêté.

Fait à METZ, le 02/03/2026

Pour le Préfet et par subdélégation,
La responsable de l9unité police de l9eau
de la Direction Départementale des Territoires,

Carine RAUCH
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Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Moselle. Conformément aux 
dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet 
d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication.
Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  <télérecours  citoyen"  par  le  site  Internet  
htpps://citoyens.telerecours.fr.

DDT de la Moselle

5 rue Hinzelin - 57000 METZ







































ISSN 0768-7672 
Responsable de la publication : 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

 Préfecture de la Moselle - B.P. 71014 - METZ Cedex 1 
Tél. 03 87 34 87 34 

________ 

Contact : pref-imprimerie@moselle.gouv.fr 
________ 

Atelier d'Imprimerie de la Préfecture de la Moselle 


	ARRÊTÉ N° 2026-DDT/SABE/EAU – N° 12

